


I.IIBE-1: OBJET ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 1: NOM 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du juillet 1901 et 

le décret du 16 août 1901 et 10 décret du 16 août 1901, ayant pour titre : LETTRE.

ARTICLE 2: OBJET 

Cette association a pour objet: 

de promouvoir et valoriser les créations des artistes en France et à l'international 

de collaborer avec des institutions et des associations liées à la culture , l'art et patrimoines 

locaux ou qui s'intéressent à la culture, à l'art et rhistoire 

de contribuer aux échanges culturels 

d'organiser et de promouvoir des événements, des foires et des expositions dans le domaine de 

la culture et de l'art 

ARTICLE 3: SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au : 25 Rue Henry Bataille, 66000 - Perpignan. 

ARTICLE 4: DUREE 

La durée de l'association est illimitée. 

ARTICLE 5: COMPOSITION 

L'association se compose de : 

- Membres bienfaiteurs, persan nes physiques ou morales, qui par leurs dons, contribuent

financièrement au fonctionnement de l'association.

- Membres actifs ou adhérents, qui versent une cotisation fixée annuellement par l'assemb lée

générale et participent à la vie de l'association.

Le titre de membre d'honneur peut être décerné par l'Assemblée Générale à toute personne physique 

ou morale qui a rendu, ou rend, des services à l'association. Ce titre est purement honorifique. 

ARTICLE 6 : ADMISSION 

Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts et  s'acquitter de l'adhésion 

mandée. 

L'adhésion à l'association est soumise au versement d'une cotisation annuelle, dont le montant sera 
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